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Direction départementale des territoires

A R R E T É n° 2016-064 portant modification de l'arrêté n° 2016-057 du 3 juin 2016
réglementant la circulation pendant les travaux de renouvellement des couches 

de chaussée à effectuer sur l’autoroute A42 
 

Le Préfet de l'Ain,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre national du Mérite,

VU la  loi  n°  82.213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982 et
la loi 83.8 du 7 janvier 1983 ;

VU le décret 96.982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de la circulation sur les autoroutes ;

VU le code de la route et notamment les articles R411-8 et R411-9 ;

VU l'instruction interministérielle du 24 novembre 1967 relative à la signalisation des routes et
autoroutes ;

VU l'arrêté préfectoral permanent du 7 mars 2012 ;

VU la note technique du 14 avril 2016 du ministère de l’environnement, de l’énergie et de la
mer, relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

VU la demande du directeur régional APRR Rhône ; 

VU l'arrêté initial n° 2016-057 du 3 juin 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 mars 2016 portant délégation de signature de Gérard PERRIN,
directeur départemental des territoires ;

VU l’arrêté de subdélégation de signature en matière de compétences générales du 14 avril
2016 ;

VU la programmation des chantiers sur le réseau CORALY et la validation de ce chantier dans
l’application « OPTIC » ;

VU l’avis favorable de la sous-direction de la gestion du réseau autoroutier concédé du 9 juin
2016,

 VU l'avis favorable du président du Conseil départemental de l'Ain du 13 juin 2016 ;

VU l'avis favorable du directeur départemental des territoires de l’Ain ;

VU l'avis favorable du commandant de la CRS ARAA du 9 juin 2016 ;

VU l'avis favorable de la DIRCE/PC Genas du 13 juin 2016 ;

VU l’avis réputé favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de 
l’Ain.
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VU l’avis réputé favorable des communes de Beynost, Montluel, Dagneux et La Boisse ;

CONSIDERANT que pendant les travaux de renouvellement des couches de roulement sur l'A42
du PR 4+220 au PR 9+330 dans les deux sens de circulation et du diffuseur de ST MAURICE de
BEYNOST, il y a lieu de réglementer la circulation,

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain ;

A R R E T E

Article 1 -

L’inventaire des nuits de fermeture présenté dans l’article 1 de l’arrêté n° 2016-057 du 3 juin
2016 est complété par l’ajout d’une nuit de fermeture (15 juin) pour l’ETAPE 0 :

Article 2 -

Les autres dispositions de l’arrêté susvisé restent sans changement.

Article 3 -

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain,
Le directeur départemental des territoires de l'Ain,
Le commandant de la CRS ARAA,
Le directeur régional Rhône de la société APRR,
Le président du Conseil départemental de l’Ain,
Le chef du PC de Genas de la DIR-CE

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée :

- au directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
- au directeur du service du contrôle technique des concessions,
- aux maires de Beynost, Montluel, Dagneux et La Boisse.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 14 juin 2016

     Par délégation du Préfet
     Le directeur
     Par subdélégation du directeur,
     Le chef de service,

Signé : Francis SCHWINTNER
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